
  Présidence : courrier : Place du Château 6, 1014 Lausanne – Tél. 021/316.05.01 - mailto : presidence.grandconseil@vd.ch 

 

 

 
Grand Conseil 
 
Le Président 
Place du Château 6 
1014 Lausanne 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
A Mesdames et Messieurs les députés 

 
Réf. : SS/16010434 Lausanne, le 28 mai 2015 
 

 
Planification à trois semaines, séances des 2, 9 et  16 juin 2015  
 
 
Mesdames et Messieurs les députés, chères et chers collègues, 
 
Vous recevez ci-dessous la liste des objets qui, outre ceux mis à l’ordre du jour du mardi  
2 juin, devraient être traités lors des séances suivantes, soit les 9 et 16 juin prochain. Vous 
pourrez ainsi les mettre à l’ordre du jour de la séance des groupes politiques qui aura lieu le mardi 
matin 2 juin 2015. En regard du numéro de chaque objet figure le résumé du titre qui vous permet 
de saisir en un coup d’œil de quoi il s’agit. 
 
Les objets qui sont introduits pour la première foi s dans cette liste figurent en gras ; cela 
vous permet de visualiser tout de suite les « nouve aux objets ». 
 
DTE 
Objets portés à l’ordre du jour et 
 
15_POS_099 Olivier Epars sur la biodiversité 

 
DFJC 
Objets portés à l’ordre du jour et 
 
13_POS_051 François Brélaz – Augmentons le nombre des logopédistes ! 

 
DIS  
 
151 EMPL sur la profession d’avocat (3e débat)  

218 EMPL sur les fusions de communes 

219 EMPD sur la fusion des communes de Carouge, Ferlens et Mézières 

220 EMPD sur la fusion des communes de Brenles, Chesalles-sur-Moudon, Forel-
sur-Lucens, Cremin, Lucens et Sarzens 

233 Rapport du CE au GC sur la mise sous régie temporaire de la commune de La 
Chaux au sens de l’art. 139a LC 

15_POS_102 Nicolas Rochat Fernandez – Fusions de communes 

15_PET_030 Pétition pour la sécurité du droit des citoyens 

14_INT_262 Catherine Labouchère – Violation de la propriété par des occupants illicites 

15_INT_387 Pierrette Roulet-Grin - La Chaux (Cossonay) : municipal révoqué sans 
formalités 

./. 
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DSAS 
 
15_POS_104 Jean-Michel Dolivo - Le Revenu déterminant unifié (RDU) répond-t-il aux 

objectifs poursuivis par la loi ? 

15_INT_360 Julien Eggenberger – Le droit de grève : Les Blanchisseries Générales s’en 
lavent les mains ! 

15_INT_341 Jean-Michel Dolivo - Aide et soins à domicile : la paperasse doit-elle passer 
avant le temps disponible pour le-la patient-e ? 

 
DECS 
 
14_POS_093 Nicolas Rochat Fernandez – Mesures d’insertion professionnelles (MIP)  

15_POS_101 Martial de Montmollin – LE verre à moitié plein ou à moitié vide ? 

 
DIRH 
 
210 EMPL sur le personnel de l’Etat de Vaud (2e débat)  

15_INT_336 Didier Divorne – Caisse de pension de l’Etat de Vaud 

14_INT_316 François Brélaz – Et si le canton de Vaud pratiquait la préférence cantonale à 
l’embauche ? 

 
DFIRE 
 
Pas d’objet 
 
CE  
 
GC 127 Réponse du CE aux observations de la COFIN – Budget 2015 (le rapport de 

la COFIN vous parviendra le 29.05.15)  
 
Je vous prie de croire, Mesdames et Messieurs les députés, chers collègues, à l’expression de 
mes sentiments les meilleurs. 
 

Le Président du Grand Conseil  

 
Jacques Nicolet 

 
Copie au Conseil d’Etat 


